
DECISION N° 2023/ 17

OBJET     :  Action  de  sensibilisation  aux  gestes  qui  sauvent.  
Convention de partenariat avec le SDIS du Pas-de-Calais.

Le Maire de la Ville d’OYE-PLAGE, 
- Vu la délégation du Conseil Municipal accordée à Monsieur le Maire par
délibération  du  23  mai  2020,  en  vertu  de  l'article  L  2122-22  du  Code
Général des Collectivités Territoriales,
- Vu l’offre présentée par le SDIS du Pas-de-Calais pour la mise en place
d’une action de sensibilisation aux gestes qui sauvent le samedi 13 mai
2023. 

DECIDE

ARTICLE 1  er  :  
De  signer  une  convention  avec  le  SDIS  du  Pas-de-Calais,
représenté  par  Monsieur  Raymond  GAQUERE,  concernant
l’action  de  sensibilisation  aux  gestes  qui  sauvent  mise  en
place dans le cadre du Parcours du Cœur le samedi 13 mai
2023 pour un montant de 200€. 
Cette  somme  sera  réglée  par  mandat  administratif,  après
service  rendu,  sur  présentation  d’une  facture  en  double
exemplaire. 

ARTICLE 2     :  
De prendre toutes les dispositions nécessaires à la  mise en
œuvre de cette convention. 

ARTICLE 3     :  
Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le
Receveur  de  la  Trésorerie  de  CALAIS  sont  chargés  de
l’exécution  de  la  présente  décision,  dont  ampliation  sera
transmise à Madame la Sous-Préfète de l’Arrondissement de
CALAIS.

    Fait à OYE-PLAGE, le 27 avril 2023

#signature#

Maire d’OYE-PLAGE
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